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LE RAID 
NICE ROME TURIN 

arrive à Rome 
orne, ce matin à 7 h. s*-

Il est arrive sans incidents dans la capitale 
haJWn]— et a repris texte sur l'aérodrome de 
cïrioTi X 9 b. 15, devant un public enthou
siaste; il a exécuté en atterrissage magni
fique. 

Rome, 5 juin. — Aujourd'hui commence sa 
grande semaine d'aviation de Rome, qui se 
MUff'W't par le départ des concurrents pour 

'T/JWaifcou»e-Turin. 
Une vingtaine d'aviateurs sont déjà inscrits 

dans réprouve principale : le Circuit du Tibre, 
consistant en un long parcours à travers la 
campagne Toja-rre ;.itour du Tibre. C-tte 
épreuve est dotée de 60,004 irancs de prix. Il 
y » aussi une course de Rome à Rieti et retour 
dotés de 15,000 francs de prix. C'est un* course 
intéressante à cause des difficultés présentées 
par le passage de hautes montagnes. 

Le meeting comporte encore d'autres épreu
ves de hauteur, de vitesse, etc. 

On craint quo l'aviateur Garros, très' souf
frant, se jrfr.~ participer à l'étape Rome-
Turin. 

Les ofRoler* aviateurs 
Valence, 5 juin. — Ce matin à 7 h. 15, le 

lieutenant Chevreau, qui était resté en panne 
près de Lyon avant-hier, a atterri an champ de 
manoeuvres. 

Après s'être ravitaillé en essence, l'aviateur 
est reparti a 7 h. 40 dans la direction d'Avi
gnon. 

Avignon, 5 join. — Le lieutenant Chevreau 
S atterri à Avignon a o heures. 

Le moteur de son appareil ayant besoin 
d'être revu, cet officier ne repartira pas avant 
demain mardi. 

Un n i le Met à G . M J 
i<ice, s juin- — Un aviateur du nom de Le* 

jnnoe a volé ce matin de Nice à Gènes. Il 
«voit l'intention de continuer ensuite vers 
Koae pour participer à l'étape Rome-Turin. 
Parti de Nice a 4 heures, il est arrivé à Gênes 
1 6 h. 48. 

I l r i » airien militaire Pw-Pirls 
Bordeaux, $ juin. — Les lieutenants Du. 

. jurntau, de Malherbe et Princeteau, qui ton. 
tent d'accomplir le raid aérien Pan-Paris par 
étapes, ont quitté LAourne, ce matin, a 4 heu
res 15, sa dirigeant sur Poitiers. 

Le temps est superbe. 
Poitiers, j juin. — Le lieutenant de Mal

herbe est arr'v! aux Renardières a 6 h. 35 
suivi 2. quelques minutes d'intervalle par le» 
Ik tenants Dutourneau et Princeteau venant 
de Liboejrne. 

Ce voyage a été excellent. Les officiers se 
sont maintenus à une altitude moyenne de 
1,000 mètre.*. Ih repartiront demain matin 
pour Orléan*. 

De Iles M Corse en A i w l i i e 
Un annonce une l'aviateur Bègue serait 

parti ce matin £ 5 heures de Nice pour se 
rendre en Corse par la voie des aire. 

La distance de Nice à Caivi est à vol d'oi
seau d'environ 210 kilomètres. Il semble peu 
probable qu'instruit par l'expérience, l'avia
teur Bague ait rcnouwelc sa tentative d'il y a 
trois mois, sans qu'un service de sécurité ait 
u-.é organisé. 

Ajoutons qu'à midi les sémaphores 3e Corse 
n'avaient reçu aocuuc npuvetle do l'aviateur 

• * - J - H L 
l'époque où tilUe X. 
duite ; qu'elle avait 
quea jours de plus 
aucune fortune 
établi que la 
promesse de 

D'autre part, si le" jeune Z... tat le fils du 
patron au service duquel la demoiselle X 
était employée, son âge et 1» eern-ernrlerici 
qui existait entre les enfants et !ea eaéplayée 
du patron ne permettent pas de retenir ce 
caractère d'autorité qui peut, ««ans d'autres 
circonstaces, rendre l'assujettie plue acces
sible & la séduction. 

Dans ces conditions, « il n'y a pas lieu 
d'admettre comme étant inutile dénuée de 
pertinence comme de vralsembja ice, t'offre 
en preuve accueiHte par le jugement frappé 
d'appeL » 

PERE IRRESPONSABLE 
En ce qui concerne la responsabilité du pè

re, l'arrêt indique qu' « aucun ferief n'a pu 
être élevé contre lui au point de vue de l'é
ducation qu'il a donnée à son fils : que père 
de nombreux enfants, il a pris, pour leur as
surer une éducation morale, les précautions 
compatibles avec sa situation sociale ; cru'il 
leur a donné lui-même l'exemple d'une con
duite irréprochable, et qu'on ne «aurait donc 
imputer la légèreté du fils nu relâchement de 
la discipline domestique et i»ar suite attri
buer au père une part de responsabilité mo
rale dans l'acte incrimina. 

« Attendu, d'autre part, ajoute l'arrêt que 
la conduite du jeune Z... n avait conné lieu 
jusque-là à aucune remarque défavorable, de 
telle sorte que lorsqu'au mois de juillet 1908, 
son père, pour raison de santé, alla passer, 
accompagné de sa famille, quelques jours 
dans une station thermale, laissait son fils à 
la maison afin de ne pas abandonner ses 
magasins à la surveillance exclusive d'étran
gers, on peut dire qu'il y laissait bien plutôt 
un entant qu'un jeune nomme habitué aux 
plaisirs d'une vie facHe et qu'il eût pu paraî
tre impruderil de laisser seul en contact avec 
le personnel » 

L'arrêt fait observer ensuite que les bons 
renseignements fournis sur le compte de 
Mise X..., sur sa moralité comme sur sa pro
bité, avaient pu déterminer le père à la 
choisir avec moins d'imprutence que tout 
autre parmi les personnes de 'a maison ap
tes & donner à celui de ses enfants qu'il y 
laissait les soins du ménage qui lui étaient 
nécessaires. 

La cour, en conséquence, dit que la respon
sabilité du père n'est pas suffisamment ca
ractérisée pour engager sa responsabilité ci
vile. Elle réforme le jugement rendu par le 
tribunal de Béziers et rejette la demande de 
Mlle X... comme dénuée de îontenent et dit 
enfin qu'il n'y a pas lieu à enquête. 

Trais personne* timptiaess 
nir 11 raille 

Lonent S juin. — Ua terrible accident s'est 
produit au pont du chemin de fer de Lanee-
ter. Trois personne* ont été tamponnées par 
un rapide. 

L'une d'elles, M. Jean Kerjean, âgé de 
ni ans, a été horriblement broyé ; les deux 
autres, MM. Maihurin Ménabes et Louis 
r-oulias ont été grièvement Massas. 

La responsabilité du méoanlciea est hors 
Ae causs ; l'accident est dû * l'imprudence 
des vietimes. 

Ouvrières, garde à vous 
LA RECHERCHE DE LA P A T B R N 1 » ET 

LA JUSTICE BOUROEOME. — LA 
COUR REJETTE UNS ORDON

NANCE DHNOAJETE DU 
TRIBUNAL 

Montpellier, 5 juta. — La cour de Montpel-
ier vient de rendre son arrêt dans un pro-
.•*a Intenté par une jeune fiàVe de Béiars à 
ua industriel chez qui elle était employée. 
EH* soutenait qu'a 1 époque 06 «Me travail
lait cher ce dernier, le fus du patron l'avait 
séduite et qu'un enfant était né de leurs ral
lions. Mlle Z_. réclamait 25.00 francs de dom-
inaojeo intérêt* au jeune homme et que le 
part de celui-ci fût déclaré civilement res
ponsable pour avoir négligé de veiller sur la 
jeune fille mineure employée à son service. 

FILS INNOCENT 
Le tribunal de Béziers avait ordonné qu'il 

serait procédé a une enquête afin d'établir 
ta véracité des faits allégués par Mlle X... 
Mal» la cour, sur appel du père du jeune 
homme, a réformé la décision des premiers 
juges. L'arrêt constate eu substance que Z..., 
la fils de l'industriel, était âgé de 20 ans à 

Les Postiers 
et le voyage à demi-tarif 

Paris, 5 juin. — Le conseil d'administra
tion de l'Association générale das agents des 
P. T. T. a demandé au ministre des travaux 
publics la substitution d'une carte photogra
phique au régime des bons de voyage à de
mi-tarif qui permettent uctueUemeht aux em
ployés de voyager sur tous les réseaux. 

Mais en attendant que les .Compagnie.-
sollicitées aient donné leur réponse, l'A. 
des agents prie le ministre de faire bénou-
cier (dès a présent,, sur le réseau de l'État, 
le personnel das postes de celte facilite quo 
les insu tuteurs ont obtenue récemment, grâ
ce a uns démarche semblable. 

La délimitation 
de la Champagne 

DANS L'AUBE 

i b o T 1 ^ meut grànaîtdans Te vignoble a 
parle de recommencer le sabotage adminis
tratif dès jeudi. 

Une manifestation a eu lieu aujourd'hui a 
Courteron. De violentes protestations s'y 
sont fait entendre contre la décision du Con
seil d'Etat qui, prétendent les vignerons, con
tinue systématiquement & favoriser la 
Marne. 

Les vignerons se montrent en outre mé
contents que le Conseil d'Etat n'ait pas mê
me cherché à protéger les vins de la deuxiè
me zone par des mesures complémentaires, 
comme celles prévues par la loi de février 
1911 en faveur des vins de la Cîapagnc déli
mitée. 

Les vignerons de Courteron ont décidé da 
se rendre demain à Parteot, où le comité fc-
dèral doit tenir un réunion. 

En prévision d'incidents, l'administration 
préfectorale va prendre des mesuras. 

A Bar-sur-Aube, les intéressée paraissent 
résolus à rester calmes jusqu'à jeudi 

LÀ LOI POLAIRE BELGE 
LE BRU4.T, D'UNE CRISE MINISTERIELLE 

SE PROPAGE 
Bruxelles, 5 juin. — Les commentaires vont 

leur train au sujet des entretiens du roi Albert 
avec M. Cooreman, président de la Chambre, 
et M. Bernaert, ministre d'Etat, ancien chef 
de cabinet, les deux personnalités de la droite 
les moins engagées dans le mouvement provo
qué par le projet scolaire. 

Le bruit d'une crise ministérielle se pro
page, et eHe se réalisera à moins que le gou
vernement, persuadé par le roi, ne laisse blo
quer le nouveau projet scolaire 'dans les sec
tions de province où la gauche a autant de 
suffrages que la droûe. 

Mercredi prochain, M. Wooste, le vieux chef 
de la droite, prendra la parole. Il a gardé jus
qu'ici un silence significatif et qui a contrasté 
avec l'ardeur des signataires du projet. 

LES RETRAITES OUVRIERES 
ER ALLEMAGNE 

Vn de nos confrère* parisiens, paris-Jour
nal, vient de taire, sur les Retraites Ouorfë, 
res en Allemagne, une enquête très intéres
sante^ dont nos lecteurs seront heureux d'a
voir connaissance. 

Nous reproduisons donc ci-dessous, inté
gralement, l'article de notre confrère à titre 
documentaire : 

Cologne, juin 1911— Je suis allé à la «Mal-
son du Peuple », une vaste bâtisse aux cou
loirs compliqués, sombre, égayée seulement 
par l e « Bar des Travailleurs ,., installé en 
boutique en bas de la haute façade. Je m'a
venture dans un dédale d'escaliers, d'obs
curs vestibules. 

Un ouvrier rencontré par hasard me guide 
jusqu'au secrétariat : je pousse l'étroite por
te, je rentre. 

Une large table adossée au mur, une haute 
fenêtre donnant sur des toits, des casiers im
menses où s'empilent les dossiers bleus et, 
sur un petit guéridon bas et mastoc une ma
chine a écrire sur laquelle, fiévreusement, 
tapote un homme en bras de chemise. Ce der
nier, a mon entrée, se levé brusquement, in
terrompt son travail. 

— Soyez le bienvenu, monsieur, me dit-il. 
Je suis à votre entière disposition. 

Je le mets alors au courant de la conversa-
lion que j'ai eue avec le docteur Puons à l'hô-
tel-de-ville. 

— Voyez-vous, monsieur, me diUL je suis 
uu vieux travailleur, moi, j'ai manié l'outil 
avant que la confiance de mes camarades ne 
me le fasse échanger contre une plume qui 
ne chôme guère, je vous assure. Regardez 
ces piles de dossiers. Tout cela contient l'ap
pel des ouvriers à la justice de leur pays. Il 
y en a de la misère dans toutes ces feuilles ! 

» Tout est loin d'être pour le mieux dans le 
meilleur des mondes ici et, pour celui qui 
voit de près le fonctionnement des lois qui 
nous " protègent », il apparaît clairement que 
des réformes s'imposent, et de sérieuses, 
surtout en matière d'accidents. M. le docteur 
Fucbs n'a pas eu le loisir, dites-vous, de 
\ ous entretenir de la dernière dos trois gran
des divisions de notre législation ouvrière. 
Eh bien, la voici réduits oux points essen
tiels. » 

Obligations patronales 
1* Tous les travailleurs et employés <!•-• 

1 Industrie (ces derniers gagnant un satelre 
inférieur a 3.000 marks par ani occupés 
moyennant salaire dans lea fabriques, usi
nes carrières, etc., eb\ exigeant pour l'ex
ploitation des machines ;i vapeur ou électri
ques, ceux travaillant dons des ateliers ou 
plus de dix ouvriers travaillent en commun, 
doivent obligatoirement, do par la lot, être 
assurés ; 

2° C'est le patron seul qu! paie la contribu
tion d'assurance : 

3» Sa contribution annuelle est îixùe d"a-
pres la somme totale des salaires payés dans 
l année et suivant !e aenre d'industrie : 

•1° Le montant de ces versement» est cen
tralisé a une association patronale corporatl-
i:c /Berufs-Geno93enschaft) ; 

5 j La contribution patronale est une som
me éminemment \ariable. (Test le conseil 
de ('As s oc iarion patronale corporalii • qui 
en détermine le montant, calculé eur les se
cours payés et les salaires versés aux ou
vriers. Il y a Jes échelles de risques établies 
d'après le genre de l'exploitation. 

— Maintenant qu* voua avez un aperçu 
sommaire des obligation* patronales, examt* 
ions quels sont les droils accordés 1 ar In loi 
aux assuré?. 

Avantages accordés aux assurés 
Tout assuré a droit, en cas de blessure : 

i" aux soins médicaux gratuits et ti>us appa
reils nécessaires à la guérison : 2" à une 
rente pour toute la durée de son incapacité de 
travail mais seulement a partir de la qua-
torzième semaine après le 'Our de faccideiif 

3" Cette rente comporte : 
a) Dans le cas d'une incapacité de travail 

complète, G6 2/3 % du salaire annuel pour 
toute la durée de cette incapacité complète 
(rente oucrière) ; 

b) Dans le cas d'une Lncajiaciis partielle 
et pour la durt» de ceUs-ei. ;i une fraction 
de la renie entière, îixée d'après la gravité 
de la blessure (rente fractionnai'c/ : 

c) Pourtant, si l'ouvrur sinistre demeure 
par suite de l'accident dont il a été victime, 
non seulemnt dans l'incapacité absolue de 
stagner sa vie. mais encore niièrement Im
potent et incapable de subsister sans l'aide 
et les soins d'aulrui, la rente, pendant la 
durée de cet état, sera portée à 100 % du sa
laire annuel. 

V En cas de dioèg de l'assuré, ses ayants 
droit toucheront : 

ot Comme secours décès, la l ie partie da 
salaire annuel de celui-ci, somme qui ne 
pourra être inférieure à 50 marks. 

6) Una rente égale pour la veuve à 20 % 
pour chaque enfant, jusqu'à ce qu'il ait at
teint l'âge de quinze ans, à 20 % du salaire 
annuel de l'assuré dfecédé, sans que pour
tant cette rente puisse, quel que soit le nom
bre d'enfante, dépasser 60 % du salaire an
nuel. 

— Je liasse d'autres dispositions de la loi» 
ajoute M. .lost, visant de nombreux points 
de détail. Vous en savez assez, dès mainte
nant, pour saisir les avantages accordés aux 
assurés. Us sont minimes, ne trouvez-vous 
pas ? En tous cas. ils pareisseut insuffi

sants à nos camarades travailleurs, et c'est 
Jbur une plus large répartition des secours 
que nous menons, en ce moment, le ton 
combat. La dasse ouvrière s'est émue, et 
s'émeut chaque jour des restrictions fâcheu
ses de cette législation. D'abord, nous ne 
sommes pas représentés dans le Conseil des 
Associations corporatives patronales. D'a
près la loi, tout ouvrier blessé doit, sur l'in
vitation de rAssociation corporative patro
nale, se rendre à un hôpital désigné par cel
le-ci, ou il se fait soigner sans frais, mais 
sans toucher un sou de salaire. Il lui est in
terdit de quitter cet hôpital sans l'autorisa
tion patronale, et s'il a, d'accord avec celle-
ci. regagné son domicile, il lui faudra venir 
t>e" remettre entre le3 mains des médecins 
quand elle le désirera, faute de quoi sa ren
te se trouve diminuée ou supprimée. .Te 
pourrais vous citer tel hôpital de Bonn-sur-
le-flnin, que nos malheureux camarades 
craignent comme le teu ; ils y sont traités 
comme des chiens et servent de chair & ex
périence 1 

» Et l'indemnité en cas de blesmre entraî
nant la perte d'un membre ! Le texte hypo
crite de la loi dit qu'elle sera fixée a une 
fraction de la rente entière (66 2/3 %) déter
minée d'après la gravité de la blessure. 
Mais fixée par qui • Par la commission de 
l'Association patronale où nous n'avons pas 
de représentation. C'est vous dire que toute 
demande de rente pour incapacité partielle 
de travail donne matière a chicane : c'est le 
régime de l'arbitraire. Tenez, regardez ce 
tableau : 

Et M. Jost me montre une gravure repré
sentant des mains mutilées : 

— Pour perte du pouce, 10 % du salaire an
nuel ; pour perte de l'annulaire, rien ; pour 
perte du petit doigt, rien, et pour perte des 
cinq doigts de la main, 40 % ! Avouez que 
l'industrie mutile à bon marche I 

— Mais vous avez un recours, Fans doute ? 

Tribunaux d'arbitrage. 
Cour s u p r ê m e 

— Colles, oui : les tribunaux d'arbitrage 
d'aliord. puis ensuite ce que nous appelons 
le Ileich* versicheriuigsamt le tribunal im
périal pour assurances, cour suprême ; 
mais, nulle part, nous n'avons, 1 ous les ou
vriers, égale représentatijn avec les vois pa
tronales et bourgeoises. Etant tn minorité 
intime, nous sommes battus d'avance. Je 
vous citerai des cas scandaleux ! 

M. Jost s'anime, il saisit dans les casiers 
deux ou trois dossiers : 

— Tenez, dit-il, je prends au hasard ! Tout 
ce tas de papiers que vous voyez là sont des 
appels aux tribunaux qui régissent cette 
matière ; o'jvrons ce dossier-là, voulez-
vcua ? 

Et le tecrétaire des travailleurs • me lit 
la procédure. C'est l'histoire d'une servante 
de ferme âgée de soixante-trois ans. Char
gée, par son patron, d'aller chercher, la nuit, 
un objet dans une grange, elle y va sans lu
mière, se heurte le visage aux bottes de pail
le entassées le long du mur ; an fétu la Mes-
fe a l'reil gaucïie qui. maigre le9 F.oins, de-
n.eure perdu. La vieille borgne, après re
cours à toutes les jurisprudences, se voit ac-
rorder une rente de huit marks qutn;c pfen
nigs par trimestre : 

Le second dossier renferme 1 sifaire d u n 
ouvrier carrier victime d'une explosion de 

mètres sar le FOI. Aveugle, manchot, défigu
ra, impotent, il : l'obtient pourtant pas la 
rente totale promise par la loi î c'est 35 % 
seulement de son salaire qu'on accorde a ce 
misérable infirme ! 

u Aussi, monsieur, poursuit le secrétaire, 
nous réclamons, nous voulons égale repré
sentation partout dans tous lès tribunaux 
statuant sur ces litiges ! Nous demandons 
aussi que ta rente ne soit pas seulement fixée 
par les juges, mais par les ouvriers d'accord 
avec eux : que nos veuves touchent 20 °, 
nnr enfant vivant jusqu à concurrence du 
salaire complet du mort et non point seule
ment jusqu à 60 % comme 1 édicté la loi. Les 
ramilles de cinq, six et •se^t enfants ne Bont 
pas rares en Allemaane : de quel droit ce\-
>es-là nombreuses ne touchent-eHes pas plus 
qu'une famille de deux enfents, par exem
ple qui, en comptant te. rente de la veuve, 
arrive à ces 60 %. maximum prévu par la 
loi • Vous m'objecterez peut-être que la fem
me peut travailler. Allons donc, travailler 
quand il v a à la maison six ou sept mar
mots à soigner quand ce n'est pas huit ou 
neuf 1 

_ Et que peuser-vous des deux autres se-1 
ries de lois T 

— Nous n'avons rien ù objecter a la pre
mière, à celle qui règle les Caisses régionales 
de maladie, car la, nous sommes en majori
té. Comme nous payons les deux tiers du 
versement total contre le patron un tiers. 
nous avons un tiers de voix vn plus, la re
présentation «tant proportionn-elle >\ la con
tribution. Mais l'Etat ne voit pas ces Cais
ses d'un bon œil. En ce morne et, la question 
se discute au Beichstag. On voudrait nous 
imposer une représentation égale, car nos 
Caisses sont devenues, grâce a notre initiati
ve de Véritables foyers de social-démocratie 
De là les inquiétudes du gouveriement Et 
pourtant .c'est notre argent qui marche pour 
la. plus grosse part, il est juste que nous le 
gérions nous-mêmes. 

D Tenez, monsieur, ici, rien q u i Cologne, 

nous p m w plus de cent soixante-dix méde
cins. MM* leur accordons des traitements 
variant entra six et sept mille marks. Et M 
croyez pas que nous lea choisissions d'après 
leur OOUteur «"opinion. Non point : Il n j a 
plus de partis ffuand il s'agit de misères à 
consoler, de patients a. soigner. Nous pre
nons les meilleurs praticiens à quelque cas
te qu'Us appartiennent ! Le diagnostic im
porte plus ici que la conviction politique 1 

» D'ailleurs, la classe ouvrière tient ferme 
et donne un admirable exemple de solidarité. 
Nous comptons, dans cette « Manon du Peu
ple », qui est notre propriété (et M. Jost se 
redresse avec fierté plus de seize mille syn
diqués. Aux élections, nous avons gagné des 
voix. Trois partis sont en présence : 1* noua, 
les social-démocrates, les rouges ; 2° les tiè-
des et le centre, que nous nommons les 
bleus, et 3° le parti conservatîur, antisocia
liste, les noirs. Eh bien, monsieur, le der
nier vote a donné contre quinze mille suffra
ges des rouge», dix-huit mille voix des »oir« 
.et bleus. Nous sommes près de la victoire, 
car chaque jour nous gagnons du terrain, et 
les enfants perdus de la classe ouvrière se 
rallient peu a peu sous notre bannière. 

— Et que pensez-vous des Caisses d'invali
dité et de retraites ? 

Caisses f W i t é et Je Retraites 
— Là non plus, nous ne sommes pas satis

faits. Nous considérons comme une dérision 
cette retraite à soixante-dix ans que l'Etat 
nous accorde. A cet Age-la, voyez- /ous, mon
sieur, bien peu y parviennent ; et dans quel 
état ! usé* h bout de forces, bons à aller 
peupler lea cimetières. Nous demandons que 
l'âge soit abaissé ; que le travailleur puisse 
aller planter ses choux à soixante eu soixan
te-cinq ans, et que la rente & lui fournis lui 
permette au moins de manger du pa'n- Sa-
vez-vous que la plus forte mensoalité ne 
peut dépasser dix-liuit marks par ^ois ! Et 
que la grosse majorité doit se contenter de 
dix ou douze maries, sinon de huit. Due vou
lez-vous faire avec cela ? Nous réclamons 
au moins un mark par jour, de quoi, tout jus
te, vivoter misérablement. 

« Et que de choses il y aurait à dire encore 
sur le fonctionnement de cette dernière loi ! 
EUe prévoit l'allocation d'une rente à tout 
travailleur frappé d'une incapacité de tra
vail le mettant hors d'état de gagner au 
moins le tiers de son salaire journalier. Mais 
c'est la bouteille ù l'encre, cela ! Pour prou
ver cette incapacité, il faut un certificat mé
dical que le médecin de l'Etat a seul qualité 
pour délivrer. Ce constat officiel est tout 
puissant, et je connais, ians la j>eule région 
de Cologne, exactement dix-huit mille tra
vailleurs en un an que les médecins n'ont 
pas voulu reconnaître. 

En somme, de maigres promesses ; voilà 
ce que contient la loi, ce .qu'elle noua donne I 
une rente de misère dans un cas sup vingt 
ou vingt-cinq ; j'ai-là des statistiques ! •> 

M. Jost s'est lais*é emporter, il défend la 
cause de ses frères ,dç travail avec ine chau
de éloquence. Je lui parlé alors de ses carr.a, 
rades de France qui montrent-une évidente 
répugnance à se soumettre à la loi sur les 
retraites ouvrières el paysannes. Avec une 
attention soutenue, le secrétaire écoute mes 
explications ; le front dans la main, il sem-
tle réfléchir : 
•• — Eh bien, monsieur, iait-il après un SL-
lence, je les comprends, moi, les « amarades 
de France, l is se disent <e que nous nous di
sons tous ici, c'est que La société, sans nous, 
ne peut vivre, et que, puisqu'elle'vit de nos 
bras et de nos cerveaux, il est juste qu'elle 
les respecte une fols qu'elle les a usés. On 
garde bien par pitié. « l'écurie, te vieux che
val qui a travaillé, et qui. pourtant, mange 
de la paille encorv '. Croyez-vo.is que ces 
salaires correspondent juste à l'effort fourni 
e: que 1 argent dont il achète son fain est 
tout ce que uvjrite le travaille1.».' ? C'est un 
droit sacré pour tous' àe venir en SlcTe aux 
vieux et aux infirmer. Nous ne Jemandone 
pas mieux que de contribuer ici à l'effort fait 
par l'Etat ou les patrons, mais chaton sui
vant ses moyens ! Et je comprends très bien 
la méfiance légitime du travailleur en face 
cette nouvelle taje prélevée eur lui. Com
prend-if bien la loi ? Est-elli assez claire 
pour qu'il la saisisse d'un coup ? Wei-vous 
[ait des conférences au peuple auquel vous 
venez brusquement demander de .'arpent ? 
Lui ace:-t)ot;j expliqué les garanties ouerlcs, 
les avantages stipulés ? Si tes ouvriers, cha
que jour, tont grève pour léclamer une aug-
nientation de salaire, pensez-vous qu'ils 
6oient enclins à délier teur l-ourse et a ren
dre ces quelques centimes gagnés, souvent. 
au prix de jours de famine ! Voilà peut-être 
les vraies raisons de la résistance qui se 
prépare là-bas. Et puis, en France, l'ouvrier 
est habitué à moins compter sur lui-même 
que chez nous. On lui a fait trop comprendre 
que le patron pou t'ait ">ayer, deviit payer. 
Votre loi vient un peu tard, peut-être. La nô
tre est vieille de près le vingt-sept ans. En 
ce temps-là, on se comptait moins qu'aujour
d'hui eutre travailleurs. Et qui sait si nous 
aurions accepté, à l'heure présente, main
tenant que nous sommes le nombre une lé
gislation qui, promulguée en 181, alors que 
les appétits de notre classe étaient moins 
forts, ne, provoqua guère de désistance ap
préciable ? Maintenant, le pli est pris : on 
paye parce que les aînés ont payé mais les 

revendications marchant, et nous obtiendrons, 
U-ibe par bribe, un peu iilus de justice. En 
France, vous êtes plus ardents, moins disci
plinés que nous. On nous a amenés rt com
prendre ici, que rien ne se fait qu'avec du 
temps : et nous patientons jusqu'au jour où. 
les réformes étant mûres, il faudra tendre la 
main pour les cueillir. De l'autre côté du 
Rhin, on est frondeur par nature, en se mé
fie instinctivement du gouvernement, même 
dans ses projets les plus sagas : on n'aime 
pas a être forcé d'obéir... t t vous me dites 
que le texte législatif contient le principe de 

l'obligation en «e qui coacerne le salai te, 
Beauooup payent déjà à leurs mutueDa*. fe 
leurs syncfiôata, on Ttur demande de Vm-
gent encore, non plu* libre*» en t, mate da\ 
par la loi. Ile ne eetripferfierrt pas bien, sans 
doute. Peut-être aotre législation aurait-etie) 
été mieux aoouetlue »i elle «ava i t proposé 
que des retraites... aaeufràe par des verse
ments facultatifs, du m»te*«n ce oui toucha 
l'OUVTteB.. 

» Au début. Ici, j'ai entendu des gens ae 
plaindre de là retenue opérée sur leur gain 
journalier, retenue bien plus forte m a sali a 
que subissent vos travailleurs de France 1 
1: C'est de l'argent fichu dans ta rue t » di
saient-ils : pins, les jours noirs tant venus, 
les jours hideux de maladie tu d'infirmité, 
ils baissaient la tête i t trouvaient tout de 
mèma que la retenue avait du bon : Ua com
prenaient. C'est là, je crois, la grosse affai
re. Le travailleur pense, réfléchit, il ne voit 
pas toujours la nécessité dure et absolue de 
certains sacrifices. Le devoir des dirigeants 
serait de la lui faire comprendre et de lui 
alléger toutes charges venant rogner la mai. 
gre portion du pain qu'il gagne pour sa nv 
chée I » 

Et M. Jost, ayant ainsi parte, ferme d'un 
coup de poing lé code des !ois sur l'assistan
ce et lés retraites ouvrières. 

•UNS U RÉGION 

Le Congrès des Percepteurs 
et RECEVEURS SPKCIM 
Troisième fournée 

La troisième journée du 29* Congrès de \'AM> 
sociation fraternelle des percepteurs et lace 
veurs spéciaux dé France l'est passée tout 
entière à Roubaix. Elle a été une véritable fête 
d'aimabieéet cordiale camaraderie, da con
fiance joyeuse et de réconfortante amitié. 

Les congressistes ont quitté Lille a dix heu* 
rcs du matin et, par le tramway Mong-y, ont 
gagné Roubaix. 

Dans un ruissellement de lumière, l'Exposi
tion leur est apparue, toute blanche avec sel 
palais miroitant sous le soleil, dans le cadra 
merveilleux du Parc Barbieux qui a conservée 
malgré les constructions neuves, un charnu 
à la fois puissant et doux, fait peut-être de 
contraste entre les manifestations éclatante» 
du génie humain réunies dans les stands, tel 
pavillons, les galeries et les grands cygnes, 
majestueux et lents, promenant leur blancheui 
dans les eaux calmes du Lac, parmi les fleur». 

Et la visité de l'Exposition a été pour "es 
congressistes un véritable enchantement dont 
ils garderont longtemps un agréable souvea.il 
de joliesse et de fraîcheur. 

LE BANQUET 
A une heure un banquet réunissait dans lej 

salons du Grand Restaurant français enviroa 
130 convives. 

3C Degand, président du Comité régional 
du Nord, présidait le repas, entouré de MM. 
jfartia, directeur des Monnaies et Médaillée 
à Paris, Delorière, président de la Fraternelle, 

'Saunier, trésorier général de la Charente-Infé
rieure, Honore, receveur des finances à Saiat-
Omer. Philippe, receveur de« finances à MOT* 
laix, Le Lorrain, trésorier de la Fraternelle» 
Weilhoff, receveur municipal de Cille, prési
dent du comité d'entente des associations de 
percepteurs, Pascalin. secrétaire adjoint «te la 
Fraternelle Bouvier, secrétaire général, Léay, 
trésorier adjoint de la Fraternelle. «* 

Le banquet, tout intime, a été extrtmem—% 
cordial. Les dames avaient été invitée* et teor 
présence ajoutait à la fête ce charme robtj 
et pénétrant dont elles ont le secret. 

Quand, au dessert, M. Degand remercia ta* 
congressistes, il ne manqua pas de s'adresse* 
tout particulièrement aux c avives féminins 
dont il fit un délicat éloge. M. Degand dit 
également combien il était heureux de voir m 
Congrès tenu dans le Nord obtenir un si légi* 
time succès. 

Au nom du Comité Central, M. Le Lorrain 
remercia le président du Comité régional da 
Nord de l'excellent accueil fait aux congree-i 
sis tes e: exprima l'espoir de voir la Fraternelle 
continuer a prospérer. 

Puis M. Philippe, un poète de grand mérita, 
récita plusieurs de ses œuvres avec un art par< 
fait. Conçues dans un style harmonieux, d'âne 
pureté remarquable, les poésies de M. Phi
lippe, infiniment séduisantes, évocatricea da 
prestigieux horizons, furent un véritable régal 
artistique pour tous les convives. 

Après le banquet, les congressistes se ré
pandirent de nouveau à travers les allées de 
l'Exposition pour achever la visite commencé* 
le matin. 

Aujourd'hui mardi, ils feront une excursion 
j Bruxelles où les attend un accueil eyavnatnL 
que de nos voisins et amis. 

Violettes Tirantes % > S g ^ f f i 5 
cueillies. Victor VAlSSlER. 

*P A ARMENTIÈRES^ 

Le Concours de Caroava) 
Gomme l'année dernière, un concoure de 

carnaval a eu lieu dimanche. 
La veille, une distribution de pain et ate 

viande avait été faite aux indigente éaj te 
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— De plus, il a eu cette présence d'esprit 
ate taie oor uu autre ^Komi» que celui de sa 
m n dans l'hotet. n est parvenu à nous 
échapper, comment ? Nous ne le savons pas 

— Par l'échelle de corde dont Martin-Nu-
Eea avait coupé tes montants T... 

» NM, S aérait tombé à terre. Et malgré 
aeat, il n'aurait certainement pu résister à 
•CM nouvelle Weeaure... à une nouvelle dou
leur... Non... Le chef pense que pendant que 
a s w étions occupée à la grille du jardin... et 
dans te maison, le bandit s'est caché dans 
te feftd de para... et que dé te, des complices 
e M pu l'enlever... en passant par les jardine 
des propriétés voisines.... 

— C'est le seul moyen ptauaibte. en effet... 
— Notre souricière, si complètement éta-

aUe- qu'elle tût, ne noue permettait pas, en 
effet d'enserrer tout ua quartier... 

— C'eût Mé d'auteurs inutile. . Il faudrait 
fc présent fouiller toutes Isa maisons voisl-
sjea... 

— C'est impossible.., 
\ eaet 
chef, lui, trouve te conduite de cet 

_ tout bonnement admirable... et dé
clare ejue eea ajeos sont des adversaires mer-
• b . . Noua avons bien gagné cette par-
Ua. . mate eux ae sont brillamment déîén-
tfm... et peut-être le secret noue cchappe-t-n 
encore.- Il nous aurait fallu garder le btee-
ei . . . n u t n m e an bras cassé. . Celui-là, nous 
serions arrivés ti le faire parler... 

— Oui.-» c J o * , » e i J * m ent aue. le. fameux 1 
eiort.» 

a* En 
— Le 1 

— Jvteis celui-là nous échappe... Nous n'a- outrepassant quelque peu le droit., en a, 
par mesure de précaution et par prudence. vous entre les mains qu'un cadaivre... 

— lit le cocher... 
Prosfjer me regarda vivement • 
— Ah '. s écria-t-il. Ah t vous y pensez 

aussi au cocher '.... 
— Parbleu!... J'ai te conviction absolue 

que cet homme fait partie de lu bande... 
— C'est iin Français.., 
•— Ce cocher î 
— Oui... 
— Au fond .cela ne me surprend q u i de

mi... Il est évident que ces bandits, opérant 
en France, devaient avoir besoin de compli
ces français... En voici un de pris... Peut-
être même quand Martin-Numa finira par 
pincer toute la bande — car cela arrivera 
fatalement ! — Martih-Numa. dis-je, trou
vera non seulement des Italiens et des Fran
çais, mais des gens de toutes les nations. . 
A mon avis, on a affaire, non pas a une ca-
morra italienne, détournée de son but de 
chanté, de fraternité, de philanthropie, com
me le disait te comte de Viltecerbou, ruais à 
une bande de malfaiteurs cosmopolites... 

— C'est ce que noua pensons aussi...Noua 
tenons & présent, non plus un mécanicien 
italien, comme tors de l'aventure de l'au
berge du bord de l'eau, mate un cocher fran
çais... le cocher est en ce moment au ser
vice anlhropomêtrique... Ou va établir son 
Identité... et l'on trouvera probablement une 
fiche nous disant qui est cet nomme. Car, 
selon toute apparence, ce doit être un indi
vidu qui n'en est pas & son premier cr.op... 

— Un chevalier de retour... 
— Certainement. 
— Je demandai eiors k Proaper t 
— Maie est-ce que pendant qu'on détenait 

à Poteey, après l'affaire de l'auberge du 
bord de l'eau, le mécanicien da comte de 
VlUacerboU, on n'a pas « bertilloné » ce mé-

ên prévision de"l'avenir... fait établir la 11-
cho du mécanicien... C'est exact... 

— Eh bien !... on n'a rien retrouvé... au
cune fiche de te collection n'y répondait ? 

— Non... aucune... Mais le chef u deman
dé le double de cette fiche... Il te garde par 
devers lui-.. Il s'en servira quelquo jour... 

Martin-Numa, en effet, avait toujours un 
but précis... un plan dont te réalisation pou
vait être plus ou moins lointaine... une pen
sée secrète... quand il amassait ainsi des 
documents, pour ce qu'il appelait sa collec
tion... 

Il rangea donc en bonne placo cette fiche 
parmi les documente se rapportant à l'af
faire Casthagnier... 

Et il attendit le moment de s'en servir, 
d'en trouver l'application, d'en faire usage... 

Quatre jours plus tard, comme l'avait dit 
Prosper, son chef. . mon ami Martin-Numa 
débarquait à midi, ches lui, en tenue de 
voyage, avec, sur la voiture qui le ramenait 
rue Lepic, une malle et divers colis... 

Ce matin-là, tous les journaux avaient an
noncé l'arrestation en province, WAU moment 
oh Ua gagnaient te frontière, des auteurs 
du crime de Saint-Ouén. 

Les assassins de te reoéleose-épicière, sur 
te trace desquels Martin-Numa parut ae lan
cer avec ardeur, le soir même où nous al
lions a l'affût des fantômes de neige, et em
pêcher le meurtre du chevalier Fontis, 
étaient pria. 

Naturellement, le nom de Martin-Numa 
fut donné a cette occasion. 

Tout permettait de croire qu'il avait forte
ment cottlrUlu* à cette arrestation... et lais
sait entendre qu'ayant été, Montent cas quei-
«roeé jours, absent de Parte, U rentrait vrai
ment d'une excursion, 

canicien T Prévenu par Proaper, je me trouvais chez 
\ — Satie , demande, de Martin-Numa. oui , J mon affu quand il arriva chez ha. ^*~^ 

— .le n'ai nullement la prétention, me dit-
il. quand je l'eus félicité de son courage et 
lui eus manifesté ma joie de le revoir en 
bonne santé, Je n'ai nullement la préten
tion de taire accroire ii mes ennemis que, 
me trouvant à la poursuite de ces assassins, 
je ne pouvais être en même temps, ce soir-
là, chez le chevalier Fontis... 

Etait-ce impossiblî ?... Pourquoi no le 
croiraient-ils pas?... 

Parce que l'homme avec qui Val hllté... 
celui qui m'a blessé., m'a formellement re
connu... U a, dans sa terreur, crié mon 
nom... Et il a dû, maintenant qu'il est re
tourné avec les siens, leur dire qu'il s'est 
battu avec moi... Il a du leur certifier qu'il 
m'a fortement blessé... 

C'est probable, en effet. 
C'est certain... D'ailleurs, il ne me dé

plaît pas que ces gens sachent bien que 
cfest moi qui les ai surpris... que c'est moi 
qui ai abîmé l'un des leurs... et que ceat 
grâce h moi que le chevalier Fontis a pu 
fuer son adversaire.. 

C'est une façon de leur dire : « A bon 
entendeur, salut '.... » 

Oui... Cela veut leur dire que la parti» 
est maintenant bien engagée et que l'heure 
est venue de frapper un bon coup .. 

_ Ceat débuter magnifiquement... 
— Mais, ne pouvant leur cacher ma pré

sence chez le mhevalier Fontis, je veux qu'Us 
eotent doublement et grandement surpris en 
me croyant aujourd'hui de retour dune ex
pédition en province. 
^ _ Ils vous ont vu partir eur la piste des 
assassins de la receleuse... et lia vous trou
vent chez le chevalier. . Or, attendu que 
vmifi n'êtes pas comme le martjms dl Car-
mhfe Santucei.. double... il est d«ja très 
étrange qu'on vous trouvé en deux endroits 
a la fois... 

— D'abord !... Puis je veux leur montrer 
5HAiêUE surveilleaca n'est sas,, fc ce noM 

bien organisée et active, que Je ne puisse 
m'y soustraire quand bon aie semble... 
quand il le faut... 

— Pendant tous ces jours derniers, en 
effet, Us n'ont pas su où vous étiex... 

— Je veux aussi leur taire entendra que 
je ne suis pas blessé... 

— Malgré l'affirmation de leur compa
gnon... qui voue a donné le coup de poi
gnard... 

— Déw... Vous souvenez-vous le soir où 
j'ai rendu visite au marquis Primo... j'ai été 
gratifié, par le marquis, d'un bon coup de 
sabre au bras ?..« 

— En effet... : 
— On a trouvé sous la tenture où je me 

tenais caché et dans les draps du lit dans 
lesquels je m'étais roulé, des traces de sang 
qui coulait de ma blessure... 

— En plus de l'X. rouge...et de l'empreinte 
que vpus files sur roreuter... 

— Oui... Or, ce soir-là, avec mon coup de 
sabre, encore tout frais... Je me suis montré 
dans le café où nous avons fait une partie 
de jacquet,respion m'a vu jouer avec vous... 
puis remonter tranquillement chez moi... je 
n'avais pas l'air d'un homme blessé... 

— Non... en vérité. 
— Donc, s'ils ont eu un moment cette 

idée que c'était bien mol le visiteur noctur
ne, que c'était bien moi qu'on avait Messe... 
as ont dû, cette fois déjà, être détrompés 
par les déclarations de l'espion qui me sui
vait ce soir-la... 

— Très juste... 
— Aujourd'hui, je reviens de voyage... 

donc je n'ai pu recevoir le coup de poignard 
dont leur parlera assurément l'homme que 
j'ai, pour ma part, mal arrangé... 

— Ces gens-là, m'écriai-ie en riant, ne 
doivent plus rien comprendre à tout cela... 
Martin-Numa se trouve partout à la fols... 
On le blesse. , ce n'est pas lui os i a 1%M-
btteasfflS!.L C'est fontastiaue. L.»^-

Martin-Numa s'était étendu aur un di
van, et, pour ne pas en perdre l'habitude, 
alluma une cigarette... 

— Ah I flt-ii, je suis tout de même bteat 
content de me retrouver chez moi... et de 
vous voir, mon bon CourvUtet... 

— Js suie heureux aussi, mon cher amL 
de vous voir te. 

— Savez-vous que vous avez été poui 
moi un sujet de remords 1 

— Mol !... m'écriai-je. Comment cela t 
— Je me sute dit que franchement je voua 

avais entraîné trop loin... emmené avec moi 
dans une expédition trop dangereuae... Ci 
n'est pas votre métier, cela, de risquer votre 
peau comme mot.. J'ai joué légèrement va> 

— Pas du tout... Je vous remerete, au 
contraire, de m'avoir fait assis ter a «a 
drame, e* avec vous, j'irais n'importe où, 
sans te moindre crainte... N'ayez ancun re-
mords... mon cher ami... et te pfmlrtiaM 
fois, quand une nouvelle affaire da ce genre 
•a présentera... je' voua en prie, ne tn'«g> 
bliez pas I... 

Martin-Nuina me tendit la main 1 
— Alors, je peux vous faire des ootnpèV 

mente... Vous avez été très courageux, ires 
maître dé vous dans cette affaire, qui. Je dota 
l'avouer, a été plus tragique que l a M MeM 
vais te croire... Mes téttettâttoM... 

Martin - Niima, après d autres eompU-
mente me dit : 

— Vaus ne supposez pas que j'aie perdu 
mon temps dans mon lit, à l'hôpital, et âne 
je sute, pendant quatre jours demeuré •atu 
rien taira... 

— Cela eût été bien différent da v o o * 
même... 

Il fit signe a Prosper t 
— Donnez-moi, donc, lui dit-Il, te fteh* da 

mécanicien, d«t carntada Vil»narboU.,v 
•* OiteCaf 
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